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Communiqué de presse

Objet : taux de remboursement des cures thermales 

Cette nuit à 1h, l’amendement visant à abaisser le taux de remboursement des cures thermales a été retiré par son auteur Yves BUR alors qu’il avait été adopté par la Commission des affaires sociales de l’Assemblée nationale.

Présent dans l’hémicycle, Michel RAISON est intervenu en séance publique pour faire valoir ses arguments en faveur du maintien du taux de 65 % de prise en charge par la Sécurité Sociale.

Il a notamment rappelé les importants travaux engagés par les professionnels du thermalisme pour démontrer les effets médicaux positifs des cures thermales, en particulier au niveau de la baisse de consommation de médicaments.

Depuis une semaine, Michel RAISON et les autres députés du Groupe d’études parlementaire sur le thermalisme se sont mobilisés.

Ils ont réussi à convaincre la Ministre de la santé et leur collègue Yves BUR de ne pas donner suite à un amendement adopté dans la précipitation et sans concertation.

Michel RAISON se félicite que Roselyne BACHELOT ait plaidé dans le même sens et que l’Assemblée nationale ait finalement adopté une position raisonnable.
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